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©  Module  électronique  enfichable  sur  un  connecteur  bus. 

  L'invention  concerne  un  module  électronique  en- 
fichable  sur  un  connecteur  bus. 

Le  connecteur  bus  (2)  est  solidaire  d'un  socle 
support  (3) ;  le  module  (1)  comprend  au  moins  une 
carte  (4)  à  circuit  imprimé,  logée  dans  un  boîtier  (5) 
adaptable  au  socle  (3),  un  moyen  (6)  de  raccor- 
dement  de  la  carte  avec  le  connecteur  bus  (2),  et  un 
connecteur  auxiliaire  (8)  pour  relier  le  circuit  de  la 
carte  (4)  avec  un  câblage  extérieur.  Le  socle  support 

(3)  de  connecteur  bus  (2)  est  un  élément  allongé 
profilé  en  U ;  le  connecteur  bus  (2)  comprend  des 
barres  conductrices  parallèles  isolées  entre  elles  et 
isolées  du  socle,  situées  au  fond  du  U  de  l'élément 
profilé,  les  deux  ailes  du  U  comprenant  chacune 
vers  l'intérieur  du  U,  une  rainure  (16,  17)  parallèle  au 
fond  du  U.  Le  boîtier  (5)  comporte  des  moyens  (17, 
18,  23,  26)  s'engageant  dans  chaque  rainure  (16, 
17)  pour  rendre  solidaires  ce  bottier  (5)  et  le  socle - 
(3)  support. 

Application  à  l'enfichage  de  cartes  de  circuits 
imprimés. 





La  présente  invention  concerne  un  module 
électronique  enfichable  sur  un  connecteur  bus. 
Cette  invention  s'applique  à  l'interconnexion  rapide 
de  modules  électroniques,  ainsi  qu'à  l'intercon- 
nexion  de  ces  modules  avec  des  appareils  ou 
circuits  extérieurs. 

On  connan:  un  module  électronique  enfichable 
sur  un  connecteur  de  bus  solidaire  d'un  socle 
support ;  ce  module  connu  comprend  au  moins 
une  carte  à  circuit  imprimé  équipée  de  composants 
électriques  et/ou  électroniques,  logée  dans  un 
bottier  adaptable  au  socle  support.  Ce  module 
électronique  comprend  aussi  un  moyen  de  rac- 
cordement  de  la  carte  avec  le  connecteur  de  bus, 
ainsi  qu'un  connecteur  auxiliaire  pour  relier  le  cir- 
cuit  de  la  carte  avec  un  appareil  ou  circuit  par  un 
câblage  extérieur.  Un  module  électronique  de  ce 
type  est  par  exemple  décrit  dans  le  brevet  français 
n°  2  507  395.  Dans  ce  module  connu,  le  bottier 
contenant  la  carte  à  circuit  imprimé  est  composé 
de  deux  parties  séparables  qui  s'assemblent  lors 
du  raccordement  électrique  de  la  carte  avec  le 
connecteur  auxiliaire.  Le  connecteur  de  bus  est 
tout  simplement  constitué  par  une  barrette  de  rac- 
cordement  solidaire  du  socle  support,  tandis  que  le 
moyen  de  raccordement  de  la  carte  avec  le  con- 
necteur  de  bus,  est  constitué  par  une  autre  barrette 
de  raccordement  'qui  vient  s'assembler  avec  celle 
du  connecteur  de  bus. 

Dans  ce  type  de  module  enfichable,  le  con- 
necteur  de  bus,  constitué  par  une  barrette  de  con- 
nexion,  occupe  une  position  fixe  sur  le  support.  Il 
en  résulte  que  le  ou  les  modules  enfichables  que 
l'on  souhaite  relier  avec  le  bus  occupent 
définitivement  des  positions  prédéterminéés  par 
rapport  au  socle  support.  Ceci  est  un  grave  in- 
convénient,  puisque  les  emplacements  des  bar- 
rettes  du  connecteur  de  bus,  sur  le  socle  support, 
dépendent  bien  entendu  des  dimensions  des  mo- 
dules  à  relier  avec  le  bus.  Il  en  résulte  que  dans  un 
montage  incluant  plusieurs  modules  de  dimensions 
prédéterminées,  il  est  par  la  suite  difficile  de  rem- 
placer  l'un  des  modules  par  un  module  de  dimen- 
sions  différentes,  puisque  les  emplacements  des 
barrettes  du  connecteur  de  bus  on  été  choisis 
précisément  en  fonction  des  dimensions 
prédéterminées  des  modules  constituant  le  mon- 
tage  d'origine. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  in- 
convénients  et  notamment  de  réaliser  un  module 
électronique  enfichable  sur  un  connecteur  bus 
grâce  auquel  il  est  possible,  de  façon  très  simple 
et  très  rapide,  de  changer  un  ou  plusieurs  modules 
de  dimensions  prédéterminées,  enfichés  sur  le 

connecteur  bus,  par  un  ou  plusieurs  autres  mo- 
dules  de  dimensions  différentes,  sans  que  la  dispo- 
sition  des  connecteurs  bus  rende  ce  changement 
impossible.  Ces  buts  sont  atteints  grâce  à  l'utili- 
sation  d'un  connecteur  bus  comprenant  des  barres 
conductrices  parallèles  situées  à  l'intérieur  d'un 
élément  allongé  profilé  en  U,  sur  lequel  viennent  se 
fixer  de  façon  très  rapide,  les  boîtiers  contenant  les 
cartes  de  circuits  imprimés  et  constituant  les  mo- 
dules. 

L'invention  a  pour  objet  un  module 
électronique  enfichable  sur  un  connecteur  bus  soli- 
daire  d'un  socle  support.  Ce  module  électronique 
étant  constitué  de : 

-au  moins  une  carte  à  circuit  imprimé,  équipée  de 
composants  électriques  et/ou  électroniques,  cette 
carte  étant  logée  dans  un  boîtier  adaptable  au 
socle, 

-un  connecteur  auxiliaire  pour  relier  le  circuit  de  la 
carte  avec  un  câblage  extérieur, 

-  un  moyen  de  raccordement  de  la  carte  avec  le 
connecteur  bus. 

Le  connecteur  bus  est  constitué  de : 

-un  connecteur  bus  comprenant  des  barres 
conductrices  parallèles  isolées  entre  elles  et 
isolées  du  socle,  situées  au  fond  du  U  de  l'élément 
profilé, 

-un  socle  support  de  connecteur  bus  formé  d'un 
élément  allongé  profilé  en  U  Les  deux  ailes  du  U 
comprenant  chacune  vers  l'intérieur  du  U,  une  rai- 
nure  parallèle  au  fond  du  U. 

Le  boîtier  comporte  des  moyens  s'engageant 
dans  chaque  rainure  pour  rendre  solidaires  ce 
boîtier  et  le  socle  support  de  bus. 

Selon  une  autre  caractéristique,  les  moyens 
rendant  solidaires  le  boîtier  et  le  bloc  support,  sont 
des  languettes  élastiques  solidaires  du  boîtier  et 
profilées  pour  s'engager  dans  chacune  desdites 
rainures. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  module 
comprend  en  outre  des  moyens  pour  supporter  et 
guider  la  carte  dans  le  bottier,  ces  moyens  étant 
eux  mêmes  guidés  et  supportés  par  le  bottier  et 
venant  écarter  lesdites  languettes  pour  qu'elles 
s'engagent  dans  les  rainures. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  moyen  de 
raccordement  de  la  carte  avec  le  connecteur  bus 
est  une  barrette  de  connecteurs  agissant  par  pince- 
ment  des  barres  conductrices  du  bus. 



Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  mieux  de  la  description  qui  va  suivre, 
donnée  en  référence  aux  dessins  annexés dans 
lesquels : 

-la  figure  1  représente  schématiquement  et  en 
perspective,  un  module  électronique  enfiché 
sur  un  connecteur  bus,  conforme  à  l'invention, 
-la  figure  2  est  une  vue  de  face  schémati  que 
du  boîtier  contenant  la  carte  de  circuit  im- 
primé,  cette  carte  étant  reliée  au  connecteur 
bus. 

La  figure  1  représente  schématiquement  et  en 
perspective,  un  module  électronique  1  conforme  à 
l'invention,  enfichable  sur  un  connecteur  bus  2, 
solidaire  d'un  socle  support  3.  Ce  module 
électronique  comprend  au  moins  une  carte  de  cir- 
cuit  imprimé  4,  équipée  de  composants 
électroniques  et/ou  électriques,  qui  ne  sont  pas 
représentés  en  détail  sur  la  figure.  Cette  carte  est 
logée  dans  un  bottier  5,  métallique  par  exemple, 
qui  s'adapte  comme  on  le  verra  plus  loin  en  détail, 
au  socle  support  3.  Ce  module  comprend  aussi  un 
moyen  6  permettant  de  raccorder  le  circuit  de  la 
carte  4  avec  le  connecteur  bus  2.  Ce  moyen  6  peut 
être  par  exemple  une  barrette  de  connecteurs  7, 
agissant  par  pincement  du  connecteur  bus  2 
constitué  par  des  barres  conductrices  paralléles, 
isolées  entre  elles  et  isolées  du  socle  support  3. 
Les  moyens  d'isolation  n'ont  pas  été  représentés 
en  détail  sur  cette  figure.  Ce  module  comprend 
enfin  un  connecteur  auxiliaire  8  pour  relier  le  circuit 
de  la  carte  4  avec  un  câblage  extérieur  qui  n'est 
pas  représenté  sur  cette  figure.  Ce  connecteur 
auxiliaire  8  peut  être  constitué  par  exemple  par  une 
barrette  de  connexion  9  à  fiches  10,  de  type  mâle, 
venant  coopérer  avec  des  fiches  11,  de  type  fe- 
melle,  d'une  autre  barrette  12.  La  barrette  9  est 
solidaire  de  la  carte  4,  tandis  que  la  barrette  12  est 
solidaire  par  exemple  du  boîtier  5  ou  d'un  tiroir  22 
qui  sera  décrit  plus  loin.  Les  fiches  11  de  la  bar- 
rette  12  sont  reliées  des  fiches  13,  de  type  femelle, 
permettant  de  relier  le  circuit  de  la  carte  4  avec  un 
câblage  extérieur,  qui  n'est  pas  représenté  sur  la 
figure. 

Le  socle  support  3  du  connecteur  bus  2  est  un 
élément  allongé  profilé  en  U.  Les  barres  conductri 
ces  parallèles  2  du  connecteur  bus  sont  situées  au 
fond  du  U  de  cet  élément  profilé.  Les  deux  ailes 
14,  de  l'élément  profilé  3,  comprennent  chacune 
vers  l'intérieur  du  U,  une  rainure  qui  est  parallèle 
au  fond  de  cet  élément  profilé.  Ces  rainures  sont 
représentées  en  16,  17  sur  la  figure.  Le  bottier  1 
comprend  des  moyens  s'engageant  dans  les  rainu- 
res  16,  17  pour  rendre  ce  boîtier  solidaire  du  socle 
support  de  bus  3.  Ces  moyens  sont  ici  constitués 

par  des  languettes  élastiques  18,  19  qui  sont  pro- 
filées  pour  s'engager  dans  chacune  des  rainures 
correspondantes.  Au  repos,  ces  languettes  sont 
situées  en  retrait,  à  l'intérieur  du  boîtier,  comme 
représenté  en  20,  21  et  sur  la  partie  agrandie  de  la 
figure  1.  Ces  languettes  sont  repoussées,  lors  de  la 
mise  en  place  du  module  par  des  moyens  22 
jouant  le  rôle  de  tiroir  contenant  la  carte  4.  Ces 
moyens  22  sont  guidés  et  supportés  par  le  boîtier 
5  et  viennent,  lorsqu'ils  sont  engagés  dans  ce 
boîtier,  écarter  les  languettes  18,  19,  de  manière 
que  celles-ci  prennent  place  dans  les  rainures  16, 
17.  Les  moyens  22  qui  coulissent  dans  le  boîtier  5 
permettent  de  supporter  et  de  guider  la  carte  4, 
comme  on  le  verra  plus  loin  en  détail.  L'une  des 
languettes  est  représentée  de  manière  plus 
détaillée  en  23.  Les  moyens  22  qui  agissent 
comme  un  tiroir  coulissant  dans  le  bottier  5  et  qui 
contiennent  la  carte  4,  peuvent  être  constitués  par 
exemple  dans-un  matériau  isolant. 

Les  barres  conductrices  du  connecteur  bus  2 
permettent  de  relier  le  module  qui  est  représenté 
sur  la  figure,  à  d'autres  modules,  ou  à  des  moyens 
électriques  ou  électroniques  extérieurs  24  qui  per- 
mettent  par  exemple  d'alimenter  ces  modules  en 
énergie  électrique  ou  d'envoyer  des  signaux  d'in- 
formation  vers  ces  modules,  ou  encore  de  recevoir 
des  signaux  d'information  provenant  de  ces  mo- 
dules.  On  a  aussi  représenté  sur  cette  figure  des 
moyens  électriques  et/ou  électroniques  25 
échangeant  des  signaux  avec  le  module  1,  par 
l'intermédiaire  du  connecteur  auxiliaire  8.  On  sup- 
pose  sur  cette  figure  qu'un  couvercle  36  qui  n'est 
pas  représenté  en  détail  sur  la  figure,  est  solidaire 
du  boîtier  5.  Ce  couvercle  vient  fermer  le  boîtier  5. 
Sur  la  figure  le  module  est  représenté  en  position 
non  complètement  enfichée.  L'enfichage  des 
pièces  7  sur  les  pièces  2  s'effectue  en  exerçant 
une  poussée  selon  la  flèche  A  sur  le  couvercle  36. 

La  figure  2  représente  schématiquement  une 
vue  de  face  du  module  1,  selon  la  flèche  A  de  la 
figure  1,  le  couvercle  36  étant  supposé  retiré.  Les 
mêmes  éléments  portent  les  mêmes  références  sur 
cette  figure  et  sur  la  figure  1.  On  distingue  sur 
cette  figure  le  connecteur  auxiliaire  8  qui  permet 
de  relier  la  carte  5  avec  un  câblage  extérieur,  ainsi 
que  le  moyen  de  raccordement  6  de  la  carte  avec 
les  barres  conductrices  du  conducteur  de  bus  2, 
ces  barres  étant  solidaires  et  isolées  du  socle 
support  3 ;  on  distingue  aussi  les  rainures  16,  17 
dans  lesquelles  viennent  s'engager  les  languettes 
élastiques  18,  19,  23,  26  du  boîtier  5,  lorsque  le 
tiroir  22 supportant  et  guidant  la  carte  4,  est  mis  en 
place  dans  le  bottier. 



Les  différents  modules  sont  montés  les  uns 
contre  les  autres,  le  long  du  socle  support.  On  a 
également  représenté  sur  cette  figure  les  fiches  13 
de  type  femelle  permettant  de  relier  la  carte  4  avec 
un  câblage  extérieur. 

Le  module  qui  vient  d'être  décrit  permet  bien 
d'atteindre  les  buts  mentionnés  plus  haut.  Il  permet 
notamment  de  relier  à  un  connecteur  bus,  des 
modules  présentant  des  dimensions  différentes,  ou 
de  changer  certains  modules  dans  un  assemblage 
de  module,  de  façon  très  simple,  puisque  chaque 
module  peut  cir  culer  dans  le  socle  support  2  pour 
venir  occuper  n'importe  quelle  position  le  long  du 
connecteur  bus. 

1.  Module  électronique  (1)  enfichable  sur  un  con- 
necteur  bus  (2)  solidaire  d'un  socle  support  (3) 
comprenant : 

-au  moins  une  carte  (4)  à  circuit  imprimé,  équipée 
de  composants  électriques  et/ou  électroniques, 
cette  carte  étant  logée  dans  un  boîtier  (5)  adapta- 
ble  au  socle  (3), 

-un  connecteur  auxitiaire  (8)  pour  relier  le  circuit  de 
la  carte  (4)  avec  un  câblage  extérieur, 

-un  moyen  (6)  de  raccordement  de  la  carte  avec  le 
connecteur  bus  (2), 

e 

caractérisé  en  ce  que  le  socle  support  (3)  de 
connecteur  bus  (2)  est  un  élément  allongé  profilé 
en  U,  le  connecteur  bus  (2)  comprenant  des  barres 
conductrices  parallèles  isolées  entre  elles  et 
isolées  du  socle,  situées  au  fond  du  U  de  l'élément 
profilé,  les  deux  ailes  du  U  comprenant  chacune 
vers  l'intérieur  du  U,  une  rainure  (16,  17)  parallèle 
au  fond  du  U,  le  boîtier  (5)  comportant  des  moyens 
(18,  19,  23,  26)  s'engageant  dans  chaque  rainure - 
(16,  17)  pour  rendre  solidaires  ce  boîtier  (5)  et  le 
socle  (3)  support  de  bus. 
2.  Module  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
ence  que  les  moyens  rendant  solidaires  le  boîtier - 
(5)  et  le  bloc  support  (3)  sont  des  languettes 
élastiques  (18,  19,  23,  26)  solidaires  du  boîtier  (5) 
et  profilées  pour  s'engager  dans  chacune  desdites 
rainures. 
3.  Module  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  en  outre  des  moyens  (22)  pour 
supporter  et  guider  la  carte  dans  le  boîtier  (5),  ces 
moyens  étant  eux-mêmes  guidés  et  supportés  par 
le  boîtier  (5)  et  venant  écarter  lesdites  languettes 
pour  qu'elles  s'engagent  dans  les  rainures  (16,  17). 
4.  Module  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de 
raccordement  (6)  de  la  carte  avec  le  connecteur  de 
bus  (2)  est  une  barrette  de  connecteurs  (7)  agis- 
sant  par  pincement  des  barres  conductrices  du  bus 
(2). 
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